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Étant donné l'évolution actuelle 
des échanges commerciaux et leur 
dynamique, l'industrie canadienne, 
pour survivre et prospérer, se doit 
de soutenir la concurrence 
internationale. Le profil présenté 
dans ces pages fait partie d'une 
série de documents qui sont des 
évaluations sommaires de la 
compétitivité de certains secteurs 
industriels. Ces évaluations tiennent 
compte de facteurs clés, dont 
l'application des techniques de 
pointe, et des changements qui 
surviendront dans le cadre de 
l'Accord de libre-échange. 
Ces profils ont été préparés en 
consultation avec les secteurs 
industriels visés. 

Cette série est publiée au 
moment même où des dispositions 
sont prises pour créer le ministère 
de l'Industrie, des Sciences et de 
la Technologie, fusion du ministère 
de l'Expansion industrielle , 
régionale et du ministère d'Etat 
chargé des Sciences et de la 
Technologie. Ces documents 
seront mis à jour régulièrement et 
feront partie des publications du 
nouveau ministère. Je souhaite 
que ces profils soient utiles à tous 
ceux que l'expansion industrielle 
du Canada intéresse et qu'ils 
servent de base aux discussions 
sur l'évolution, les perspectives 
et l'orientation stratégique 
de l'industrie. 

Ministre 

1. Structure et rendement 

Structure 
Le secteur de la fusion et de l'affinage du cuivre regroupe quatre entreprises 
qui emploient près de 4 000 personnes et qui exploitent six fonderies situées 
au Québec, en Ontario et au Manitoba, ainsi que trois affineries au Québec 
et en Ontario. 

La fusion et l'affinage sont deux activités distinctes. La fusion se 
fait à partir de minerais concentrés (concentré de cuivre) renfermant de 
25 à 35 p. 100 de cuivre et de déchets de cuivre. Le produit final est soit 
du cuivre ampoulé (aussi appelé cuivre blister), soit du cuivre anodique (titrant 
entre 94 et 99 p. 100 de cuivre). Le produit obtenu est ensuite affiné, ce 
dernier procédé donnant un produit presque pur, à plus de 99,9 p. 100; 
cette opération est faite dans des affineries spécialisées également dans 
le traitement des déchets de cuivre et la récupération de certains métaux 
précieux. Le cuivre affiné est surtout vendu à des laminoirs à fil machine, 
à des usines de fabrication de laiton et à des fonderies, où il est transformé 
pour répondre à la demande des clients. 

Parmi les produits métalliques les plus usuels, le cuivre occupe la 
troisième place, après l'acier et l'aluminium. La consommation actuelle de 
cuivre, dans le monde occidental, s'élève à environ 7,2 millions de tonnes par 
an. Le cuivre s'emploie surtout dans le secteur de l'électricité, qui représente 
plus de 50 p. 100 de la demande totale, mais il sert aussi à fabriquer tuyaux, 
tubes, radiateurs, moulages, pièces de monnaie et produits chimiques. Le 
cuivre entre également dans la composition de nombreux alliages, comme 
le laiton et le bronze. 

Au Canada, la production annuelle de cuivre affiné se chiffre à près de 
500 000 tonnes, soit approximativement 6,9 p. 100 de la production 
mondiale. Les expéditions, qui s'élèvent à environ 1 milliard de dollars par an, 
sont dirigées surtout vers les États-Unis, 63 p. 100 des exportations, et vers 
l'Europe, 36 p. 100. Le Canada, qui exporte près de 60 p. 100 de sa 
production de cuivre affiné, soit environ 12 p. 100 des exportations 
mondiales, se place au troisième rang des exportateurs mondiaux, après le 
Chili, 35 p. 100, et la Zambie, 24 p. 100. Depuis toujours, les producteurs 
canadiens fournissent 90 p. 100, ou 200 000 tonnes, de la consommation 
intérieure. Pour la production canadienne, les débouchés les plus rentables 
se trouvent, par ordre décroissant, au Canada, aux États-Unis et en Europe. 

Les affineries et les fonderies exploitées par les sociétés canadiennes 
sont toutes de calibre mondial et, dans une certaine mesure, à intégration 
verticale : en effet, toutes les quatre possèdent des mines et des fonderies 
et trois exploitent des affineries. 
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Expéditions intérieures 

Importations 

H Marché canadien H 

1986 - Importations, exportations et expéditions 
intérieures.* 

* Cuivre affiné 

LISTE DES PRINCIPALES FONDERIES 

Société 	Fonderie Capacité 
(en milliers 
de tonnes) 

Minéraux 	Rouyn- 	218 
Noranda Inc. 	Noranda 

(Oc) 
Murdochville 	63 

(Oc)  

	

Sudbury 	180 	Sudbury 

	

(Ont.) 	 (Ont.) 

	

Timmins 	90 	Timmins 	90 

	

(Ont.) 	 (Ont.) 

	

Sudbury 	27 
(Ont.)** 

La Compagnie Flin Flon 	65 
minière et 	(Man.)** 
métallurgique 
de la baie d'Hudson 
Ltée (CMMB) 

** La production de la fonderie de Falconbridge, à 
Sudbury, est affinée en Norvège. Celle de la CMMB 
est transformée à l'affinerie de Minéraux Noranda, 
à Montréal.  

lnco et Minéraux Noranda représentent 
68 p. 100 de la capacité intérieure de fonderie et 
86 p. 100 de la capacité d'affinage. 

Les fonderies se divisent en deux catégories, 
soit les fonderies autonomes en fait de production 
minière (intégrées) et celles qui doivent acheter les 
minerais concentrés ou qui les traitent moyennant 
péage de fusion (fonderies à façon). C'est dans cette 
catégorie que se rangent les fonderies de Rouyn-
Noranda et de Murdochville, dans une large mesure, 
et celle de FI in  Flon, à un degré moindre. Avec 
36 p. 100 de la capacité de l'industrie, la fonderie 
de Rouyn-Noranda est la plus importante fonderie 
de cuivre au Canada. 

A la fin de 1986, Gibraltar Mines Ltd., de 
Williams Lake, en Colombie-Britannique, a mis en 
service une usine d'extraction par solvant et 
électrolyse en vue de produire 4 500 tonnes de 
cuivre par an. 

Un certain nombre d'autres sociétés exploitant 
des mines de cuivre au Canada se livrent à la fusion 
et à l'affinage des minerais concentrés dans des 
fonderies à façon; quelques autres exportent leurs 
minerais concentrés. 

Inco et Falconbridge sont propriétaires de 
plusieurs installations minières et métallurgiques 
à l'étranger. Pour sa part, Minéraux Noranda 
est une grande société d'extraction diversifiée, 
avec d'importants intérêts dans les secteurs 
suivants : métallurgie, hydrocarbures, produits 
forestiers et fabrication. 

Dans l'industrie du cuivre, les sociétés 
exploitantes sont en général publiques. Minéraux 
Noranda et Falconbridge sont très largement de 
propriété canadienne; Inco, une multinationale, est 
de propriété canadienne à 35 p. 100. La CMMB 
est une filiale de Inspiration Resources Inc., une 
société américaine, elle-même détenue par des 
intérêts sud-africains. 

Rendement 
Le rendement de l'industrie canadienne du 

cuivre doit être examiné dans le contexte mondial, 
les prix étant déterminés par les cours internationaux 
des métaux, selon l'offre et la demande. 

Vers la fin des années 60 et au cours des 
années 70, période de relative pénurie, le marché 
international du cuivre a connu une hausse des 
prix. Partout dans le monde, cette industrie a 
donc multiplié ses efforts dans le domaine de la 
prospection; de nouvelles mines ont été ouvertes et 
l'exploitation de mines en activité a été intensifiée, 
surtout dans les pays en développement. D'autres 
pays ont augmenté leur capacité de fusion et d'affinage. 

Exportations 

Inco Limitée 

Falconbridge 
Limitée 

180 
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Pendant la même période, certains matériaux, 
comme la fibre de verre (fibre optique), les matières 
plastiques et l'aluminium, ont commencé à remplacer 
le cuivre. La tendance actuelle dans le secteur de la 
fabrication étant à la réduction des dimensions et à 
la miniaturisation des produits, la consommation 
du cuivre a baissé. Même si, en général, ces 
changements ont probablement été absorbés par 
la demande, il est difficile de s'attendre, à l'heure 
actuelle, à de nouvelles utilisations du cuivre. 

Tous ces facteurs, auxquels s'ajoute la récession 
de 1981-1982, ont donc entraîné une baisse de la 
consommation mondiale de cuivre de l'ordre de 
9 p. 100 en 1983, par rapport à 1979, alors qu'en 
1987, la production s'est élevée de 4 p. 100, 
comparativement à 1979. 

Depuis, la situation économique mondiale s'est 
améliorée et, en 1987, la consommation, dans 
l'hémisphère nord, s'est accrue de 5 p. 100 par 
rapport à 1979. Cependant, en raison de problèmes 
exceptionnels au titre de l'approvisionnement, 
la production de 1987 n'a été que de 7,5 millions 
de tonnes, soit de 5 p. 100 inférieure à la 
consommation. Conjugués à une forte hausse de la 
demande, ces problèmes (grèves, difficultés 
techniques et aléas du transport) ont fait 
considérablement grimper les prix, qui ont ainsi 
atteint un niveau très avantageux pour la plupart des 
producteurs. Cependant, il s'agit là d'un phénomène 
de courte durée et l'on ne s'attend pas à voir se 
maintenir le niveau actuel des prix dont la moyenne, 
au cours du dernier trimestre de 1987 et du premier 
trimestre de 1988, était de 1,11 $ US la livre. 

'Au cours des 15 dernières années, parmi les 
pays en développement, seuls le Chili, le Pérou et 
les Philippines ont accru leur capacité intégrée 
d'exploitation minière, de fusion et d'affinage. Pour 
la plupart, ces pays n'ont pas répondu à la baisse de 
la demande par une réduction de leurs activités, ni 
dans le secteur de l'extraction, ni dans celui de la 
fusion, accentuant ainsi les pressions sur les prix. En 
revanche, les producteurs nord-américains ont réduit 
leurs activités, cherchant avant tout à réaliser des 
bénéfices acceptables à long terme. Parmi les pays 
en développement, le Chili fait exception, car son 
expansion économique repose sur des gisements 
riches, dont l'exploitation est relativement bon 
marché et qui sont source de profits, même lorsque 
les prix sont à la baisse. 

Dans les années 70 et au début des années 80, 
malgré une réduction de l'extraction du cuivre au 
Canada, surtout à l'est de la limite du Manitoba et de 
la Saskatchewan, aucun changement marquant dans 
le taux de production du cuivre ne s'est fait sentir. 
Les réserves de minerai canadien ayant diminué, 
l'industrie a dû importer des concentrés et des 
déchets de cuivre. Même si, de 1983 à 1987, le 
nombre d'emplois a baissé d'environ 11 p. 100, le 
niveau de production n'a pas connu de changement; 
tout indique que la productivité continue à croître. 

Comme ces sociétés ne rendent compte que 
de leurs activités globales, il n'existe pas de données 
détaillées sur le rendement financier des secteurs 
de la fusion et de l'affinage proprement dits. 
Cependant, de 1981 à 1985, les entreprises qui 
exploitent des fonderies et des raffineries dans ce 
secteur ont affiché des pertes. En 1986, ces mêmes 
entreprises ont déclaré, après impôt, des profits de 
89 millions de dollars, et 1987 a très certainement 
été une année encore meilleure. 

2. Forces et faiblesses 

Facteurs structurels 
Parmi les principaux facteurs de compétitivité 

des fonderies et des affineries canadiennes de 
cuivre, citons les économies d'échelle, les 
techniques de pointe, le prix raisonnable des 
matières premières, la présence d'autres minerais, 
la situation géographique et la proximité des 
marchés, enfin, la réglementation antipollution. 

Les installations canadiennes sont de calibre 
international : celles de Sudbury, de Rouyn-Noranda 
et de Montréal se classent parmi les plus importantes 
au monde. La plupart d'entre elles ont recours aux 
techniques les plus avancées, dont beaucoup ont 
été mises au point au Canada. 

Dans l'ensemble, les données publiées 
permettent de conclure que les coûts moyens pour 
la production de cuivre au Canada se situent au bas 
de l'échelle mondiale. Il s'agit ici du total des coûts, 
de l'extraction à l'affinage, puisque les données sur 
les fonderies et les affineries proprement dites ne 
sont pas disponibles. C'est au Chili que le cuivre 
est le meilleur marché, à environ 70 p. 100 du 
coût canadien; par contre, en Europe, les coûts 
seraient de 50 p. 100 supérieurs à la moyenne 
des coûts canadiens. 

Certaines sociétés, comme Inco et Falconbridge, 
tirent leur force de l'intégration verticale; d'autres, en 
revanche, comme la CMMB et Minéraux Noranda, 
sont affaiblies dans la mesure où elles doivent 
chercher d'autres sources d'approvisionnement en 
concentrés, à un prix leur permettant de maintenir 
des taux maximums de production. 

Au cours de la dernière décennie, le secteur 
canadien de la fusion du cuivre a traité la plus grande 
partie des concentrés extraits des mines situées à 
l'est de la limite du Manitoba et de la Saskatchewan. 
Le concentré de cuivre provenant de la Colombie-
Britannique ne peut pas être considéré comme une 
matière première économique pour les fonderies de 
l'Est, à cause du coût du transport intérieur et des prix 
plus avantageux offerts par les fonderies japonaises. 
Le Québec reçoit du cuivre de la Colombie-Britannique 
mais c'est l'exception à la règle. 
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Comme le prix du cuivre a été peu élevé, de 
1983 à 1986, certaines mines canadiennes ont 
dû fermer et certains dépôts de cuivre ont été 
supprimés de la liste officielle des gisements. 
Ces fermetures, de même que l'épuisement des 
réserves dans certains gisements, mènent lentement 
les fonderies de Rouyn-Noranda et de Murdochville 
à l'épuisement complet de leurs sources intérieures 
d'approvisionnement. Minéraux Noranda importe 
actuellement certaines quantités de concentrés et 
augmente le recyclage du cuivre pour maintenir la 
production à un niveau économiquement acceptable. 
La fonderie de Flin Flon fait face, elle aussi, à la 
diminution de ses réserves de minerai. Pour 
améliorer l'état de leurs ressources, ces sociétés 
ont entrepris, depuis plusieurs années, un important 
programme d'exploration dans l'Est, mais jusqu'ici, 
aucun gisement d'importance n'a été découvert. 

Pour les producteurs canadiens, les gisements 
métallifères du Bouclier canadien ont l'avantage 
d'être assez riches en divers minerais. Les 
gisements du bassin de Sudbury contiennent du 
nickel, du cuivre et du platine; d'autres renferment du 
cuivre, du zinc, de l'or, de l'argent et d'autres métaux. 
Les recettes totales provenant de la vente de tous 
ces métaux jouent un rôle important sur le plan de la 
compétitivité des sociétés canadiennes qui exploitent 
des mines, des fonderies et des affineries. Toutefois, 
la nature de ces gisements métallifères rend difficile 
la séparation des métaux, procédé exigeant un 
traitement complexe et coûteux, de même que 
d'importantes possibilités en R-D. 

Les fonderies canadiennes subissent souvent 
les contrecoups de la politique de gouvernements 
étrangers qui cherchent à protéger leur propre 
approvisionnement en cuivre affiné. Le Japon, le 
Brésil, la Corée du Sud et Taiwan ont élevé 
d'importantes barrières douanières contre les 
importations de cuivre affiné, de façon à soutenir leur 
prix intérieur, plus élevé, et à favoriser leur propre 
industrie. Le coût supérieur du cuivre affiné dans ces 
derniers pays entraîne les fonderies à payer très cher 
les concentrés de cuivre, créant de ce fait un 
excédent mondial de la capacité de fusion à façon. 
Enfin, les fonderies qui ne contrôlent pas leurs 
sources d'approvisionnement et ne bénéficient 
d'aucune aide, sous forme de barrières douanières, 
de la part de leurs gouvernements respectifs, font 
face à une dure concurrence. Minéraux Noranda et 
Norddeutsche Affinerie AG, en République fédérale 
d'Allemagne, seraient les entreprises les plus 
touchées. Minéraux Noranda est encore 
désavantagée en raison de l'éloignement de sa 
fonderie de Rouyn-Noranda, située à 900 kilomètres 
de la voie maritime du Saint-Laurent. Cependant, les 
mines de la Colombie-Britannique profitent des prix 
plus élevés payés par les fonderies japonaises pour 
les concentrés de cuivre. 

2. Expéditions ----- (en milliers de tonnes) 

La plupart des minerais de cuivre sont des 
minerais sulfurés, dont la fusion entraîne des 
émanations d'anhydride sulfureux, composant majeur 
des pluies acides. La méthode la plus répandue de 
réduction de ces émanations est la transformation de 
l'anhydride sulfureux en acide sulfurique dans une 
usine d'acide. Grâce à ce procédé, les sociétés Inco, 
Falconbridge et Minéraux Noranda, à Murdochville, 
récupèrent les gaz en suspension. Cependant, aux 
fonderies de Rouyn-Noranda et de Flin Flon, il ne se 
fait aucune récupération de ce genre. La nouvelle 
réglementation antipollution entraînera une forte 
hausse de la production d'acide sulfurique dans les 
fonderies, ce qui, en retour, augmentera les coûts 
en capital et d'exploitation. 

Facteurs liés au commerce 
Ni le Canada ni la CEE n'imposent de tarifs ou 

d'autres obstacles au commerce du cuivre de 
première fusion. 

Bien qu'aucun tarif ne frappe les concentrés, 
certains pays consommateurs imposent 
indirectement des tarifs sur les métaux pour 
influencer le commerce mondial des concentrés 
et protéger les réserves de leurs fonderies et de 
leurs affineries. Ainsi, le Brésil, le Japon, la Corée du 
Sud et Taiwan imposent sur le cuivre affiné non 
ouvré des tarifs qui varient de 8 à 20 p. 100. 
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Le tableau ci-dessous est un résumé des tarifs 
levés actuellement sur les produits de la fusion et de 
l'affinage du cuivre et il indique le nombre d'années 
d'ici leur élimination, en vertu de l'Accord de libre-
échange. 

CUIVRE - TARIFS ENTRE LE CANADA 
ET LES ÉTATS-UNIS 

Objet 
de la 
tarification Description Canada 

Cuivre 

7402 	anodes 	franchise 	1% 	5 

7403 	affiné 	franchise 	1% 	5 
non ouvré 

7404 	résidus 	franchise 	franchise 
et déchets 

7405 	préalliage 	1,3 c/o 	2,4 % 	5 
à6  % 

7406* 	poudre 	4% 	3% 	10 
et flocons 	à 10,6% 	à 5,4%  

7407* 	barres, 	4% 	1% 	10 
tiges 	à 10,3 % 	à 6,3 c/o 
et profilés 

7408* 	fil 	 4% 	1% 	10 
à 10,3 % à 4,4 % 

Quoique les produits suivis d'un astérisque 
soient des produits transformés, et donc hors de 
ce secteur, ils pourraient être touchés par les 
règlements sur l'origine des produits tels que définis 
par l'Accord de libre-échange. Voici un exemple : si 
du cuivre de première fusion est produit à partir de 
déchets de cuivre en provenance d'un autre pays et 
si ces déchets sont ajoutés à des déchets ou à des 
concentrés d'origine canadienne, les produits 
résultants, répertoriés de 7403 à 7408, ne seront 
pas, en vertu de l'Accord, considérés comme 
d'origine canadienne. 

Le principe de l'arbitrage des différends 
et la possibilité d'une exemption des mesures 
protectionnistes américaines garantiront aux sociétés 
canadiennes un meilleur accès au marché américain. 

Facteurs technologiques 
L'industrie de la fusion et de l'affinage des 

métaux non ferreux repose, dans une large mesure, 
sur les techniques de pointe. Depuis plusieurs 
années, la R-D, dans le domaine des procédés de 
fusion, a pris une importance primordiale au Canada, 
en raison de la présence de plus d'un métal dans le 
minerai provenant des gisements caractéristiques du 
Bouclier canadien et des difficultés posées par leur 
séparation. Ainsi, 10 années se sont écoulées entre 
la découverte des gisements de nickel et de cuivre 
du bassin de Sudbury et la mise au point de 
techniques de fusion et d'affinage afin d'en 
rendre l'exploitation possible. 

Le procédé de fusion flash, mis au point par 
Inco, a ouvert la voie à une nouvelle technique de 
fusion, efficace, peu coûteuse et peu polluante. Le 
procédé de fusion du cuivre mis au point récemment 
par Minéraux Noranda est une autre réalisation 
d'importance; il permet d'accroître la productivité, de 
tirer un meilleur parti de la polyvalence des minerais 
utilisés comme matière de base et favorise le 
contrôle des émissions. C'est ce procédé, de même 
que l'envergure de ses installations, qui a été le 
facteur clé, ces dernières années, de la survie de la 
fonderie de Minéraux Noranda à Rouyn-Noranda, 
puisque celle-ci ne dispose plus de sources locales 
suffisantes de minerai. 

La mise au point de ces procédés, reconnus 
aujourd'hui dans le monde, a permis au Canada de 
maintenir cette industrie et d'en favoriser l'expansion. 
La conception des usines canadiennes a été reprise 
dans d'autres pays, habituellement sous licence, 
aucun obstacle ne limitant le commerce relié au 
transfert de la technologie. 

La nouvelle sévérité de la réglementation 
antipollution incite fortement les entreprises à mettre 
au point de nouveaux procédés de fusion sans 
émission d'anhydride sulfureux. 

Autres facteurs 
La réforme fiscale canadienne n'aura 

probablement d'effets marqués ni sur le rendement 
financier ni sur la compétitivité des fonderies ou des 
raffineries canadiennes. 

En 1985, le ministre fédéral de l'Environnement 
et certains ministres provinciaux de l'Environnement 
se sont entendus pour mettre en place un 
programme de protection du milieu, qui prévoit, 
d'ici 1994, d'importantes réductions des émissions 
d'anhydride sulfureux en provenance des fonderies. 
Avec son programme de lutte contre les pluies 
acides, le ministère de l'Expansion industrielle 
régionale entend accorder une aide financière aux 
projets visant à réduire ces émissions. En vertu de 
ce programme, la construction d'une usine d'acide à 
la fonderie de Rouyn-Noranda bénéficierait d'un 
soutien fédéral et provincial. 

3. Évolution 
de l'environnement 

Au cours de la première moitié de 1988, on 
s'attend à une diminution des approvisionnements, 
mais cette situation devrait s'améliorer au cours de 
la seconde moitié. Selon des sources de l'industrie, 
l'approvisionnement, en 1988, pourrait être de 
3 p. 100 supérieur à la consommation. A plus 
longue échéance, l'approvisionnement devrait être 
supérieur à la demande et les prix devraient baisser. 

Taux Nombre 
d'années 

É.-U. 	avant 
l'élimination 
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L'Accord de libre-échange ne devrait pas influer 
sur le volume de production ou sur le niveau de 
l'emploi dans l'industrie; de plus, la rentabilité devrait 
s'améliorer grâce à la disparition des tarifs douaniers. 
De plus, l'élimination du tarif de 1 p. 100 appliqué au 
cuivre de première fusion augmenterait d'autant les 
bénéfices des sociétés canadiennes. 

En favorisant l'accès au marché américain, 
l'Accord aura des conséquences qu'il est difficile 
d'évaluer. Les deux pays ont accepté de s'exempter 
à l'avenir des mesures protectionnistes qu'ils 
adopteront, sauf dans le cas d'importations massives 
qui nuisent ou qui menacent de nuire à leur industrie 
de façon importante. Les producteurs canadiens 
seront donc désormais à l'abri des contrecoups 
provoqués par des mesures dirigées contre d'autres 
producteurs, ce qui pourra avoir des effets 
bénéfiques pour les producteurs canadiens de cuivre. 
Si ces dispositions avaient été en vigueur plus tôt, 
l'industrie canadienne n'aurait pas eu à se livrer à 
des démarches, coûteuses en temps et en argent, 
exigées par la défense contre les mesures 
protectionnistes américaines imposées en 1978 
et en 1982. 

Cependant, les règles d'origine définies par 
l'Accord pourraient entraîner des difficultés pour les 
fonderies et les affineries canadiennes. En vertu de 
ces règles, les alliages de cuivre comprenant des 
déchets en provenance d'un tiers pays ne pourraient 
plus entrer en franchise aux États-Unis. Selon leur 
interprétation actuelle, ces règles prescrivent que, 
lorsqu'un établissement utilise des déchets de cuivre 
en provenance d'un tiers pays, c'est la totalité de sa 
production qui est exclue du régime de franchise. 
Plus de la moitié de la capacité canadienne serait 
donc touchée tout comme le seraient, à l'avenir, les 
produits répertoriés de 7404 à 7408 (voir tableau p. 5).  

4. Évaluation 
de la compétitivité 

Les sociétés canadiennes dont les activités 
d'extraction, de fusion et d'affinage sont entièrement 
intégrées sont compétitives à l'échelle mondiale. 
Pourtant, comme certains pays en développement 
maintiennent leur production sans égard au prix, 
malgré des coûts très élevés, cette compétitivité 
n'est pas une garantie de rentabilité. Cependant, les 
installations canadiennes devraient rester viables à 
long terme et ce, en fonction de la disponibilité des 
réserves locales de concentrés de minerais. 

L'Accord de libre-échange aura un effet positif, 
car il assurera au Canada un meilleur accès au 
marché américain. Toutefois, si l'on ne propose pas 
de solution satisfaisante aux difficultés causées par 
la définition actuelle des règles d'origine sur les 
déchets de cuivre en provenance d'un tiers pays, une 
importante proportion de l'industrie canadienne de la 
fusion et de l'affinage du cuivre, ainsi que certaines 
industries secondaires, devront en subir les 
conséquences néfastes. 

Pour de plus amples renseignements sur ce 
dossier, s'adresser à : 

Transformation des richesses naturelles 
Industrie, Sciences et Technologie Canada 
Objet : Cuivre — Fusion et affinage 
235, rue Queen 
Ottawa (Ontario) 
K1A OH5 

Tél. : (613) 954-3125 
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Exportations*** 

Expéditions intérieures*** 

Importations*** 

Marché intérieur*** 

Établissements 

	

1973 	1982 	1983 	1984 	1985 	1986 

	

7 	10 	9 	9 	9 	10 

	

n.d. 	n.d. 	4 500 	4 000 	4 000 	4 000 

Produit intérieur brut**/**** 	1 390 	1 510 	1 600 	1 995 	2 018 	2 039 

Investissements**/*** 	 258 	807 	745 	1 049 	1 321 	964 

Expéditions de métal affiné*** 	723 	706 	949 	1 007 	908 	992 
(volume, en milliers de tonnes) 	498 	363 	469 	551 	480 	510 

	

(36) 	(209) 	89 

Emplois* 

	

1973 	1982 	1983 	1984 	1985 	1986 

	

411 	449 	599 	632 	519 	594 

	

293 	257 	350 	375 	389 	398 

	

26 	46 	56 	49 	39 	43 

	

319 	313 	406 	424 	428 	441 

Exportations 
(en % des expéditions) 	 56,8 	63,5 	63,1 	62,7 	57,1 	59,8 

Importations 
(en % du marché intérieur) 	8,1 	14,6 	13,7 	11,5 	9,1 	9,7 

Part canadienne du marché 
international (en % du volume) 	12 	9 	10 	12 	10 	12 

Source des importations 	 É.-U. 	CEE 	Asie Autres 
(en % 

1982 	32,6 	1,9 	- 	65,5 
1983 	24,4 	3,4 	- 	72,2 
1984 	20,4 	2,0 	- 	77,6 
1985 	46,1 	0,1 	- 	53,8 
1986 	42,5 	0,3 	- 	57,2 

Destination des exportations 
(en %) 

É.-U. 	CEE 	Asie 	Autres 

1982 	37,9 	56,9 	0,2 	5,0 
1983 	31,7 	42,6 	23,1 	2,6 
1984 	53,7 	28,3 	13,8 	4,2 
1985 	48,5 	38,1 	9,6 	3,8 
1986 	63,5 	32,2 	1,0 	3,3 
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RÉPARTITION RÉGIONALE — Moyenne des 3 dernières années 

Nom Propriété Emplacement 

Établissements (en %) 

Emplois, 1983-1984 (en %) 

Expéditions (en %) 
cuivre affiné 

PRINCIPALES SOCIÉTÉS 

Atlantique Québec 	Ontario 	Prairies 	C.-B. 

0 	32,1 	53,6 	10,7 	3,8 

0 	55,9 	38,1 	5,9 	0,1 

0 	61,9 	38,1 	0,0 	0,0 

Minéraux Noranda Inc. canadienne à 97 % 
Brascade Resource 
Inc. (43 %) 

Murdochville (Oc) (F) 
Rouyn-Noranda (Oc) (F) 
Montréal (Oc) (Al 

Inco Ltd. multinationale 	 Sudbury (Ont.) (F)(A) 
canadienne à 35 % 

Falconbridge Ltd canadienne à 96 % 
Placer Dome Inc. 
(21,4 %) 

Timmins  (Ont.(  (F)(A) 
Sudbury (Ont.) (F) 

Flin Fion (Man.)  (F) La Compagnie minière et 	 américaine à 100 % 
métallurgique de la baie 	 et contrôle 
d'Hudson Ltée 	 sud-africain 

Gibraltar Mines Ltd. canadienne 	 Williams Lake (C.-B.) (E) 
Placer Dome Inc.  1 72 (3'0) 

* Estimations. 
** Se rapportent à l'ensemble de la CTI 295 (Fusion et affinage des métaux non ferreux), 

mais au cuivre seulement. 
*** Les montants indiqués sont exprimés en millions de dollars. 

•*** Les montants indiqués sont exprimés en millions de dollars constants de 1981. 
**** Ces données, qui proviennent des rapports annuels des entreprises, se rapportent à 

l'ensemble de leurs activités et non aux seules activités de fusion et d'affinage du cuivre. 
(F) Fonderie. 
(A)Affinerie. 
(El Usine d'extraction par électrolyse. 



Bureaux 
régionaux a degook 

Québec 

Tour de la Bourse 
800, place Victoria 
bureau 3800 
C.P. 247 
MONTRÉAL (Québec) 
Tél. : (514) 283-8185 

Ontario 

Dominion Public Building 
1, rue Front ouest 
4e étage 
TORONTO (Ontario) 
M5J 1A4 
Tél. : (416) 973-5000 

Colombie-Britannique 

Scotia Tower 
9e étage, bureau 900 
C.P. 11610 
650, rue Georgia ouest 
VANCOUVER 
(Colombie-Britannique) 
V6B 5H8 
Tél. : (604) 666-0434 

Yukon 

108, rue Lambert 
bureau 301 
WHITEHORSE (Yukon) 
VI A " 

u Nord -Ouest 

ana aegl  

Terre-Neuve 

Parsons Building 
90, avenue O'Leary 
C.P. 8950 
ST. JOHN'S (Terre-Neuve) 
A1B 3R9 
Tél. : (709) 772-4053 

Île-du -Prince-Édouard 

Confederation Court Mall 
134, rue Kent 
bureau 400 
C.P. 1115 
CHARLOTTETOVVN 
(Île-du-Prince-Édouard) 
C1A 7M8 
Tél. : (902) 566-7400 

Nouvelle-Écosse 

1496, rue Lower VVater 
C.P. 940, succ. M 
HALIFAX 
(Nouvelle- Écosse) 
B3J 2V9 
Tél. : (902) 426-2018 

Nouveau-Brunswick 

770, rue Main 
C.P. 1210 
MONCTON 
(Nouveau-Brunswick) 
E1C 8P9 
Tél. : (506) 857-6400 

Pu 3012  

Pour obtenir des exemplaires 
de ce profil, s'adresser au : 

Centre des entreprises 
Direction générale des 

communications 
Industrie, Sciences et 
Technologie Canada 

235, rue Queen 

OTTAWA (Ontario) 
K1A OH5 

Tél. : (613) 995-5771 
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